
Contrat Mariage Malin (tarif 2021)

Sur un week-end du vendredi matin au lundi midi.

Dates à convenir selon les disponibilités.

Partenariat Château, traiteur et décoration,
Le tarif varie selon le nombre de convives lorsque se déroulera l’événement :

✓ Pour un nombre de 70 personnes
Le forfait est de 13 000 € 

✓ Pour un nombre de 100 personnes
Le forfait est de 14 500 € 

✓ Pour un nombre de 130 personnes
Le forfait est de 16 000 € 

Le contrat mariage malin offre aux futurs mariés, la possibilité de réaliser un 
mariage haut de gamme, clé en main, à prix réduit et sans stress. Les futurs mariés ont 
aussi la possibilité de souscrire des contrats auprès de prestataires optionnels pratiquant 
des tarifs attractifs dans le cadre d’un mariage malin. ( Garde d’enfants, coiffeur, caviste, 
animateur, photographe, bornes à selfie, ,…)

Les prestations comprennent : 
D’une part la location du Château de Loulans Verchamp (cf. : conditions détaillées dans le 

contrat de location du complexe de réception), du vendredi matin 9H00 
au lundi midi. Vous avez accès libre aux salles de réception, aux 39 chambres 
toutes équipées de salle d’eau, à la salle de jeux des enfants, à la cuisine, et à 
l’ensemble du parc.
Vous avez à disposition la vaisselle complète, les tables et les chaises, ainsi que 
les appareils électro-ménagers &  les tonnelles.
Sont fournis : papier WC, produit vaisselle du lave vaisselle industriel.

Ne sont pas fournis : linges de vaisselle, produit vaisselle à la main, éponges et sacs 
poubelle 100L de rechange (1sac est mis dans chaque poubelle au début du séjour)
Les linges de lit, serviettes et produits de toilettes.

• Le ménage est compris dans le tarif, nous vous demandons tout de même de rendre 
les locaux dans un état convenable (les tables, chaises doivent êtres rangées, 
nettoyées, les lits remis en état), les cuisines doivent être propres, et les sols balayés.

• Pour les chambres, le ménage est compris, toutefois, les lits doivent être utilisés avec 
draps ou sacs de couchage impérativement, les lits doivent être remis dans le même 
état  qu’à votre entrée ( 1 couverture pliée sur chaque lit, les oreillers et leurs alèses 
en place, les alèses sur matelas secouées.

• Une tireuse à bière est mise à votre disposition par le caviste , si toutefois vous 
commandez les fûts auprès de lui.

• Le vin d’honneur (hors boissons) comprend 2 verrines et 4 amuse-bouches par 
personne où un équivalent à déterminer avec le traiteur, pour une durée d’1H30. Le 
service est compris dans le tarif et débute à 18H pour le vin d’honneur.(6€50 par 
pers. supplémentaire ) 

• Le repas de mariage (hors  boissons) est également compris dans le forfait. Il 
comprend : 2 entrées, trou normand, plat, fromages et desserts. Le pain et le café 
sont compris. 
Le service est compris également jusqu’à 2H00 du matin ,tout dépassement sera 
facturé (70€ par 1/2 h et par personne)   
Tous menus adaptés (végétarien,végatalien, hallal, sans gluten…), seront facturés 
(15€supplémentaire/menu).

• Toute votre décoration est prise en charge, quelques soient les couleurs et le thème, 
toutefois, si votre thème entraine des créations particulières ou des modifications sur 
ce qui est proposé initialement dans le cadre de mariage malin, ces modifications et 
créations sur-mesure vous seront facturées. 



ée au fur et à mesure de sa confection.

• Dans la mesure où le nombre d’invités n’atteindrait pas les 
70 personnes, le part forfaitaire du château reste la même, 
le traiteur et la décoratrice vous proposent des options 
pour une valeur identique

• L’engagement mutuel du contrat débute à la réception de 
votre chèque d’acompte d’un montant de 30% du montant 
total, qui valide la réservation. Le solde devra être réglé, et 
les cautions (pour le château et la décoration) devront nous 
être remises au plus tard 1 mois avant le jour du mariage. 

• L’inventaire final concernant le complexe et la décoration 
permettra ou non de vous restituer vos chèques de caution 
dans leur globalité ou en partie dans un délai de quinze 
jours après le mariage.

• Toutes modifications du forfait ou ajouts entraineront un 
surcoût.

Les preneurs Les prestataires 

Lu et approuvé,  
Bon pour accord

 • L’engagement du contrat débute à la réception de vos chèques d’acompte d’un 
montant de 2000 € pour le Château ( à l’ordre de M2T)  ainsi que d’un chèque 
d’acompte de 1500€, (à l’ordre Les quatres vents) pour le traiteur, qui seront 
encaissés au 15 octobre de l’année d’avant votre mariage.
Le solde devra être réglé un mois avant l’entrée dans les lieux, ainsi que la 
caution  ( pour le château 3000€ )  

• L’engagement pour la décoratrice s’effectue sur rendez-vous, les modalités de 
     paiement et d’engagements sont vues avec elle, et contractualisées. ( Une 
     caution de 1000€ pour le matériel vous sera demandée ) 

• L’inventaire final concernant le complexe et la décoration permettra ou non de 
vous restituer vos chèques de caution dans leur globalité ou en partie dans un 
délai de quinze jours après le mariage.

   Toutes modifications du forfait ou ajouts entraineront un surcoût ;

 En  cas d’annulation à l’initiative des preneurs, les acomptes seront perdus, et 
la part « frais de personnel » sera dûe pour les différents prestataires. 
Pour une annulation demandée à 12 mois et  moins de l’évènement, 
l’intégralité du forfait pour 70 personnes sera dû, une location future étant 
compromise dans le délai précité. 
En cas d’incapacité réciproque ( pandémie par exemple ) un avoir valable un an 
sera établi. 

Les preneurs ( Noms et Prénoms ) LES PRESTATAIRES : PO
à Loulans-Verchamp   

Lu et aprouvé, bon pour accord

 À    
 Le

En cas de fluctuation du taux légal de la TVA en vigueur, imposée par l’état, entre la signature du 
contrat et la facturation, le montant TTC de la facture sera modifié en conséquence. 

Ceci est une clause irrévocable et ne fera l’objet d’aucune négociation entre les parties.

• Le forfait décoration mariage malin comprend : l’ensemble des tentures & 
suspensions  (installées et enlevées par la décoratrice), du hall et de la salle à 
manger. Les nappages en  tissu pour les tables rondes, vin d’honneur et 
buffet de desserts. Les chemins de tables , les serviettes en tissu. Les menus 
(1 par table), les noms de table, les objets décoratifs {bougeoirs, 
photophores, chandeliers, récipients à dragées à déguster dans la soirée (ne 
pas confondre avec les ballotins offerts aux invités), bonbonnières pour 
candy bar, décors de table, cadres, miroirs, deco sur cheminée, lanternes, 
vases de diverses formes, styles et couleurs, lanternes en papier, chevalet, 
tirelire des mariés etc.…., le plan de table et le plan de chambre traditionnel 
et le livre d’or aux couleurs de votre mariage.
Les housses de chaises ainsi que les rubans, 1 chaise sur 2.

• En art floral sont pris en charge : le bouquet de la mariée, la boutonnière du 
marié, 3 compositions florales  pour la cérémonie religieuse ou laïque, les 
centres de table fleuris, vous rencontrez la décoratrice pour définir ensemble 
les fleurs et le style de vos compositions. Quand vous arrivez le vendredi 
matin, tout est prêt hors l’art floral livré dans la journée, au fur et à mesure 
de sa confection.

• Ne sont pas compris dans le forfait décoration : les portes prénoms 
individuels, et les ballotins de dragées, les rubans de la voiture des mariés

• Dans la mesure où le nombre d’invités n’atteindrait pas le nombre de 
convives correspondant au forfait minimum à 70 personnes, la part 
forfaitaire du château reste la même, le traiteur et la décoratrice vous 
proposent des options pour une valeur identique.

•     L’état des lieux d’entrée s’établira entre 9H et midi le vendredi matin, celui      
de sortie sera réalisé le lundi matin à partir de 8h et jusqu’à midi, au plus tard. 


